
 
 
 
 

 
 

 
Frais d’interchange de Visa Canada 

 
Les tableaux suivants font état des frais d’interchange appliqués aux transactions 
financières Visa effectuées au Canada1. 
 
Visa utilise les frais d’interchange comme frais de transfert entre les émetteurs et les 
acquéreurs, afin d’assurer l’équilibre et la croissance du système de paiement, et ce à 
l’avantage de tous les participants. Les marchands ne paient pas de frais 
d’interchange; ils versent un « taux d’escompte du marchand » à leur acquéreur. Il 
s’agit d’une distinction importante, parce que les marchands achètent une variété de 
services de traitement auprès des institutions financières. Tous ces services peuvent 
être inclus dans leur taux d’escompte du marchand. 
 
Veuillez prendre note que tous les taux fournis sont actuellement en vigueur et sont 
en dollars canadiens, sauf si une autre devise est précisée.  
 
L’information et les frais d’interchange qui figurent dans ce site Web ne sont fournis 
qu’à titre informatif. Toute l’information - y compris le présent avis juridique et toutes 
les conditions d’utilisation, les autres conditions, les frais et les coûts applicables aux 
produits et aux services - peut changer ou être annulée sans avis. Dans le cas de 
toute divergence entre l’information de ce site et une disposition ou un contrat 
préparé par Visa et applicable à ce type de frais, cette disposition ou ce contrat a 
préséance. 
 

 
 
 
 
 
 
 

                                            
1 Ces frais d’interchange s’appliquent lorsqu’une institution financière cliente de Visa n’a pas établi ses propres conditions financières 
quant à l’interchange applicable aux transactions Visa. 
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Frais d’interchange nationaux 
 
Les tableaux qui suivent présentent les frais d’interchange appliqués aux transactions Visa 
provenant de marchands acquis par des clients de Visa Canada relativement à des cartes 
Visa émises par des clients de Visa Canada. 
 
Chaque transaction doit respecter des critères techniques spécifiques et d’autres critères 
pour être admissible aux différentes catégories de taux. Le glossaire suivant est un guide 
utile pour déterminer quelles transactions sont en général admissibles à quels taux. Pour 
obtenir des renseignements plus détaillés et les exigences spécifiques en matière de taux, 
veuillez communiquer avec votre acquéreur ou Visa Canada. Veuillez prendre note que 
ces taux ne reflètent pas le taux incitatif applicable à la carte à puce, qui est offert dans le 
cas des transactions d’achat admissibles. 
 
Glossaire 
 
Paiement standard : s’applique aux transactions sans présence de la carte ou lorsque la 
piste magnétique ou la puce ne peut être lue par voie électronique, par exemple, lors d’un 
achat en ligne, d’une commande téléphonique ou de l’utilisation d’un reçu imprimé avec 
papier carbone. 
 
Paiement électronique : s’applique aux transactions pleinement autorisées par voie 
électronique, en présence de la carte et lorsque la piste magnétique ou la puce peut être 
lue. Le titulaire de la carte signe le reçu d’achat ou utilise un NIP pour autoriser la 
transaction. Toutefois, ce taux s’applique aussi aux transactions Visa PayWaveMC et aux 
transactions qui ne requièrent pas de signature dans le cadre du programme. Aucune 
signature requise de Visa. 
 
Programme sectoriel : s’applique aux transactions électroniques des marchands qui 
respectent les exigences nécessaires pour se classer dans un secteur spécifique. À 
l’heure actuelle, l’essence et l’épicerie sont deux secteurs faisant partie de ce programme. 
Au moins 50 % des ventes annuelles d’un établissement de détail doivent correspondre à 
des achats d’essence ou d’épicerie pour être admissibles à ce programme. 
 
Paiement périodique : s’applique aux transactions traitées sur une base régulière, où il 
existe une entente entre le titulaire de carte et le marchand pour préautoriser 
périodiquement la carte du titulaire. 
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Programme de rendement : s’applique aux transactions électroniques des détaillants qui 
respectent des critères spécifiques et qui traitent des volumes élevés de transactions. Les 
critères de qualification actuels sont les suivants : 

 
Programme de rendement – Palier 1 
• Minimum de 2 milliards de dollars en volume de ventes nettes au détail par 

VisaNet au Canada 
• Ratio de fraude maximal de 0,07 %* 
• Ratio de débits compensatoires maximal de 0,01 %* 

Programme de rendement – Palier 2 
• Minimum de 850 millions de dollars en volume de ventes nettes au détail par 

VisaNet au Canada 
• Ratio de fraude maximal de 0,07 %* 
• Ratio de débits compensatoires maximal de 0,01 %* 

 
* Le ratio de fraude sera déterminé d’après le nombre de transactions frauduleuses du marchand relativement à ses 
transactions électroniques, divisé par le total de ses transactions électroniques Visa. Le ratio de débits compensatoires sera 
déterminé d’après le nombre de débits compensatoires du marchand relativement à ses transactions électroniques, divisé par 
le total de ses transactions électroniques Visa.     

 
Les critères de qualification applicables aux ratios de volume, de fraude et de débits 
compensatoires seront examinés annuellement et pourraient être rajustés annuellement 
par Visa Canada. Ils pourraient aussi être élargis pour inclure d’autres éléments, comme 
un nombre minimal de transactions, la conformité à des programmes de gestion du risque 
spécifiques, etc. De plus, si l’admissibilité repose actuellement sur le volume Visa du 
détaillant, dans l’avenir, Visa pourrait créer des critères d’admissibilité au programme de 
rendement qui s’appliqueraient aux produits de débit et seraient distincts des produits de 
crédit.    
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Visa Canada  
Produits de crédit à la consommation et aux entreprises 
Frais d’interchange 

 

Programme de frais 
Classique, Or, 
Platine  

 
Infinite 

Tous les autres 
produits de 
crédit aux 
entreprises 

 
Programme sectoriel – épicerie  
 1,36 % 1,56 % 1,85 % 

Programme sectoriel – essence  
 1,21 % 1,41 % 1,80 % 

Programme de rendement – palier 1  
 1,40 % 1,60 % 1,80 % 

Programme de rendement – palier  2* 1,45 % 1,65 % 1,85 % 

Paiement périodique  
 1,40 % 1,60 % 1,85 % 

Paiement électronique  
 1,54 % 1,74 % 1,90 % 

Paiement standard  
 1,65 % 1,85 % 2,00 % 

*Consultez le glossaire pour obtenir plus de détails. 
 

Frais payés par lʼacquéreur à lʼémetteur relativement aux transactions dʼachat
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Visa Canada  
Débit à la consommation 
Frais d’interchange 
Taux en vigueur le 28 mai 2009  

 

Programme de frais Débit Visa 

Programme sectoriel – épicerie  
 

0,15 % + 0,05 $ 
Programme sectoriel – essence  
 

0,15 % + 0,05 $ 
Programme de rendement – palier 1  
 

0,15 % + 0,05 $ 

Programme de rendement – palier  2* 0,15 % + 0,05 $ 
Paiement périodique  
 

0,25 % + 0,05 $ 
Paiement électronique  
 

0,60 % 
Paiement standard  
 

1,15 % 
**Consultez le glossaire pour obtenir plus de détails. 
 

 
Frais payés par lʼacquéreur à lʼémetteur relativement aux transactions dʼachat 
 
Visa Canada  
Carte prépayée 
Frais d’interchange 
 

Programme de frais  Carte prépayée Visa 

Carte prépayée Visa 1,25 % 
 
Frais payés par lʼacquéreur à lʼémetteur relativement aux transactions dʼachat  
 
Visa Canada  
Avances en espèces 
Frais d’interchange 

 

Programme de frais Toutes les cartes 

Avances en espèces - GAB  0,75 $ 

Avances en espèces – en personne 1,55 $ 

 

Frais payés par lʼémetteur à lʼacquéreur relativement aux avances en espères effectuées au moyen du réseau de Visa seulement. 
Veuillez prendre note que, en général, ces frais ne sʼappliquent pas aux retraits effectués par carte de débit à un GAB au Canada, 
puisque, en général, ces transactions ne passeront pas par le réseau de Visa. Ils ne sʼappliquent pas non plus aux transactions par 
carte de débit qui incluent un « retrait » au point de vente. Ils sʼappliqueront surtout aux avances en espèces par carte de crédit. Pour 
obtenir plus de détail sur toutes les applications possibles de ces frais, veuillez communiquer avec Visa Canada. 
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Frais d’interchange internationaux 
Les tableaux qui suivent présentent les frais d’interchange appliqués aux transactions Visa 
provenant de marchands acquis par des clients de Visa Canada relativement à des cartes 
Visa émises par des clients de Visa à l’extérieur du Canada. 
 
Veuillez prendre note que chaque transaction doit respecter des critères techniques 
spécifiques et d’autres critères pour être admissible aux différentes catégories de taux; 
veuillez communiquer avec votre acquéreur ou Visa Canada pour obtenir plus 
d’information. 
 
Frais d’interchange 

 

Programme de frais 
 

Visa Classique, 
Or, Platine et 
Visa Electron 

 

Visa Signature / 
Visa Infinite 

 

Tous les 
produits aux 
entreprises 

 
Paiement électronique  
 1,10 % 1,80 % 1,80 % 

Paiement standard  
 1,60 % 1,80 % 1,80 % 

Compagnie aérienne  
 1,10 % 1,80 % 1,80 % 

Taux incitatifs – carte à puce 
 

Données complètes– carte à puce 2 1,00 % 1,80 % 1,80 % 

Terminal à piste magnétique et carte à 
puce 1,20 % 1,80 % 1,80 % 

Taux incitatifs – commerce électronique sécuritaire 
 

Transaction – commerce électronique 
sécuritaire3  1,44 % 1,80 % 1,80 % 

Avances en espèces 
(interchange payable par l’émetteur à l’acquéreur en $US) 
 
Avances en espèces – GAB (carte non 
émise aux États-Unis) 1,00 $ 1,00 $ 1,00 $ 

Avances en espèces – GAB (carte 
émise aux États-Unis) 0,50 $ 0,50 $ 0,50 $ 

Avances en espèces – en personne 1,75 $ + 0,33 % 

 
Frais payés par lʼacquéreur à lʼémetteur relativement aux transactions dʼachat, sauf mention contraire. 
2 Ce taux de 1 % exige que lʼacquéreur fournisse des données complètes sur la carte à puce à lʼémetteur. Les 
transactions des compagnies aériennes sont aussi admissibles à ce taux. Les cartes à puce pouvant être traitées 
au moyen dʼun appareil permettant lʼentrée dʼun NIP et fournissant des données complètes sont admissibles au 
taux de 0,95 %. 
3 Offert dans le cas des transactions admissibles. 


